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P R O C E S - V E R B A L  D E  L A R E U N I O N  
D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L  
d e  S a i n g h i n - e n - W e p p e s  

d u  2 1  M A I  2 0 2 5  

 
Etaient présents : M. Mme CORBILLON Matthieu, DEWAILLY Bruno, BRASME 
Marie-Laure, POULLIER Bernard, PARMENTIER Isabelle, ROLAND Éric, BAJERSKI 
Sophie, PIECHEL Christophe, ARNOULD Caroline, DUPONT Valérie, 
ZWERTVAEGHER COUTTET Florence, BAILLY Claude, ROELENS Natasha, 
LABAERE Cynthia, DUCATEZ Marc, DESPREZ Martine, VANDRISSE Guillaume, 
GUERBEAU Pascale, BARBE Marie-Laurence, MOUILLE Sophie.  
 
Excusés : 
M. AFFLARD Christian   
M. CARTIGNY Pierre-Alexis 
M.HERBIN Gael  
 
Avaient donné procuration :  
Mme BOITEAU Nadège à M. POULLIER Bernard 
Mme CAPANNELLI Claire à Mme GUERBEAU Pascale 
M.ARSCHOOT Dominique à M. DEWAILLY Bruno 
Mme DELPORTE Marie-Françoise à Mme PARMENTIER Isabelle 
M.MORTELECQUE Denis à Mme MOUILLE Sophie 
M. WAYENBURG Aymeric à Mme BARBE Marie-Laurence  
 
 
Assistait à la séance : Mme COOLEN Virginie, Secrétaire Générale. 
 
 
M. le Maire ouvre la séance à 20h00. 

 
Mme ARNOULD Caroline est désignée secrétaire de séance, procède à l’appel et 
vérifie que le quorum est atteint. 

 
 

Le procès-verbal de la séance du 02 avril 2025 est adopté à l’unanimité des 
membres présents.  
 
M. le Maire passe ensuite à l’ordre du jour. 

 
 
Délibération n°1 : Actualisation de la délibération relative au Régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP). 
 
M. DEWAILLY présente la délibération.  
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents 
 
 
Délibération n°2 : Dénomination et numérotation d’une résidence privée issue d’un 
permis d’aménager- 7 lots libres de constructeur. 
 
M. le Maire présente la délibération.  
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents 
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Délibération n°3 : Délibération rectificative de la délibération n°12 du 05/02/2025 – 
Substitution du CCAS comme acquéreur. 
 
M. le Maire présente la délibération.  
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés (20 voix pour ,6 
absentions). 
 
 
Délibération n°4 : Modification de la délibération relative à la rémunération des agents 

recenseurs – prise en compte de montants bruts. 

 
Le Conseil Municipal a retiré de l’ordre du jour la délibération N°4 suite au retour 
de la trésorerie, confirmant qu’il n’a pas lieu de passer une nouvelle 
délibération. 

 
 
Monsieur le Maire indique que le prochain Conseil Municipal se tiendra le mercredi 
25 juin 2025.  
 
L’ordre du jour est épuisé à 20h14.  
 
 
CORBILLON Matthieu      DEWAILLY Bruno  
    
 
 
 
 
BRASME Marie-Laure     POULLIER Bernard  
    
 
 
 
 
PARMENTIER Isabelle     ROLAND Éric   
 
 
 
 
 
BAJERSKI Sophie                         PIECHEL Christophe 
 
 
 
 
 
ARNOULD Caroline      DUPONT Valérie 
 
 
 
 
 
 
ZWERTVAEGHER Florence    BAILLY Claude 
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ROELENS Natasha    LABAERE Cynthia    
   
 
 
 
 
 
 
DUCATEZ Marc    DESPREZ Martine    
   
 
 
 
 
 
 
VANDRISSE Guillaume   GUERBEAU Pascale   
       
 

 
 
 
 

 
BARBE Marie-Laurence                                   MOUILLE Sophie    
  
 

 
 

 

 
 


